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SEANCE DU 18 MAI 2026

Délibération n° D-2026-146

Conventions de partenariat - Festival Regards Noirs 2026 -
Comité Social Economique (CSE) de la MAIF et Ville de

Granzay-Gript

Président :
Monsieur Jérôme BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Nicolas VIDEAU,  Madame Florence VILLES,  Monsieur  Philippe TERRASSIN,  Madame Valérie
VOLLAND,  Madame  Sophie  BOUTRIT,  Monsieur  Nicolas  ROBIN,  Madame  Aurore  NADAL,
Monsieur  François  GUYON,  Madame  Véronique  ROUILLE-SURAULT,  Monsieur  Jean-Claude
SIRON,  Madame  Annie-Laurence  FOUREL,  Madame  Lydia  ZANATTA,  Monsieur  Gerard
LEFEVRE,  Monsieur  Hocine  TELALI,  Madame  Catherine  ROUSSILLON,  Madame  Yvonne
VACKER, Monsieur Elmano MARTINS, Monsieur Gilles NORMAND, Madame Katia PONCELET,
Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame  Christelle  CHASSAGNE,  Monsieur  Hervé  GERARD,
Madame Stéphanie ANTIGNY, Madame Anne-Sophie GODART-CUAZ, Madame Marie-Pascaline
CHOLLET,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Karl  BRETEAU,  Monsieur  Romain
DUPEYROU,  Madame  Jyan  MOHAMMED,  Madame  Chloé  BANLIER,  Monsieur  Maximilien
SAINT-CAST, Madame Patricia ROCHER, Monsieur Yann JEZEQUEL, Madame Julie SIAUDEAU,
Monsieur  Baptiste  PEYRAUD,  Monsieur  Laurent  LACOURARIE,  Madame  Céline  BONNET-
DERISBOURG.

Secrétaire de séance : Madame ZANATTA Lydia

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Thibault HEBRARD, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Monsieur Bastien
MARCHIVE, ayant  donné pouvoir  à Monsieur  Jérôme BALOGE, Madame Ségolène BARDET,
ayant donné pouvoir à Madame Sophie BOUTRIT, Monsieur Sébastien MATHIEU, ayant donné
pouvoir à Madame Julie SIAUDEAU

Excusés :

Monsieur Michel PAILLEY.



CONSEIL MUNICIPAL DU   18 mai 2026
Délibération n° D-2026-146

Pôle Vie de la Cité et du Territoire Conventions de partenariat - Festival Regards Noirs 
2026 - Comité Social Economique (CSE) de la MAIF 
et Ville de Granzay-Gript

Monsieur François GUYON, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Dans le  cadre de sa politique  culturelle,  la  Ville  de  Niort  organise  chaque année une manifestation
littéraire autour du Polar. Intitulée « Regards noirs ». La manifestation s’est déroulée du  5 au  7 mars
2026.

Pour cette édition, la Ville de Niort a mis en place :

- En partenariat avec le Comité Social Economique (CSE) de la MAIF, des séances de dédicaces et
signatures.

Cinq auteurs, invités du Festival Regards Noirs 2026, sont intervenus dans les locaux de la MAIF pour
réaliser une séance de dédicaces / signatures chacun d’une durée d’environ 1h00 les 05 et 06 mars 2026
sur les créneaux de pause méridienne.
La Ville  de Niort  prend en charge la rémunération de chaque auteur  en échange d’une participation
globale et forfaitaire de 238,24 € pour les 5 auteurs du CSE de la MAIF.

- En partenariat  avec la Ville  de Granzay-Gript,  une lecture itinérante animée par l’auteur  Pascal
DESSAINT, invité du Festival Regards Noirs 2026, suivie d’une séance de dédicaces.

L’auteur est intervenu sur la commune de Granzay-Gript le 06 mars 2026 après-midi.
La Ville de Niort prend en charge la rémunération de l’auteur en échange d’une participation globale et
forfaitaire de 250 € de la Ville de Granzay-Gript.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver la convention de partenariat avec la MAIF ;

- approuver la convention de partenariat avec la Ville de Granzay-Gript ;

- autoriser Monsieur le Maire ou  son représentant à les signer et à percevoir  les sommes indiquées
conformément aux dispositions mentionnées dans les conventions.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour :              44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Le Secrétaire de séance

Signé

Lydia ZANATTA

Le Président de séance

Signé

Jérôme BALOGE










